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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Radio-France
Question écrite n° 30937

Texte de la question

Reponse. - La commission mixte radiophonique franco-allemande examine actuellement les modalites d'une
reprise des emissions en langue allemande et anglaise sur le reseau ondes moyennes de Radio France ou par
la societe Radio France Internationale, la suppression des emissions diffusees sur France Inter ayant ete
decidee en raison de leur audience limitee.

Texte de la réponse

Reponse. - La commission mixte radiophonique franco-allemande examine actuellement les modalites d'une
reprise des emissions en langue allemande et anglaise sur le reseau ondes moyennes de Radio France ou par
la societe Radio France Internationale, la suppression des emissions diffusees sur France Inter ayant ete
decidee en raison de leur audience limitee.
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